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(54) Détection de l’arrêt souhaité

(57) Système d’assistance (2) pour les usagers d’un
véhicule (1) desservant une ligne de transport incluant
plusieurs arrêts prédéterminés auxquels sont associés
des codes d’identification d’arrêt prédéterminés, ledit
système d’assistance (2) comportant un émetteur (5) ra-
diofréquence pour émettre, à destination d’un dispositif
de réception (20) portatif, un desdits codes d’identifica-
tion correspondant à un arrêt à proximité duquel ledit
véhicule (1) se trouve, ledit système d’assistance étant
embarqué dans ledit véhicule, ledit système d’assistance
comportant un récepteur de localisation par satellite (3)

apte à déterminer une position courante dudit véhicule
à partir de signaux émis par des satellites, une base de
données géographiques définissant une zone de proxi-
mité associée à chacun desdits arrêts, un moyen de trai-
tement (4) apte à détecter, à partir de ladite position cou-
rante, la présence dudit véhicule dans une desdites zo-
nes de proximité et à sélectionner ledit code d’identifica-
tion d’arrêt associé à l’arrêt dans la zone de proximité
duquel la présence dudit véhicule est détectée, ledit
émetteur (5) radiofréquence étant agencé dans ledit vé-
hicule de manière à émettre, au moins à l’intérieur dudit
véhicule, ledit code d’identification sélectionné.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un système
d’assistance embarqué pour les usagers d’un véhicule
desservant plusieurs arrêts prédéterminés et une infras-
tructure d’assistance utilisant un tel système d’assistan-
ce.
[0002] Lorsqu’un usager des transports en commun
utilise le bus sur un trajet qu’il ne connaît pas, il arrive
parfois que celui-ci oublie de descendre car le nom de
l’arrêt n’est pas toujours très visible et/ou qu’il lui est dif-
ficile de suivre le parcours en l’absence de plan à l’inté-
rieur des bus. La solution la plus courante consiste à
demander au chauffeur de prévenir l’usager à l’approche
de l’arrêt souhaité. Bien souvent, les demandes se mul-
tiplient lorsque le bus parcourt une zone industrielle ou
un endroit touristique. De plus, les personnes malvoyan-
tes ont également un problème pour descendre à la bon-
ne station en l’absence de message sonore.
[0003] Le système d’assistance de la présente inven-
tion est particulièrement adapté aux bus mais peut s’ap-
pliquer dans différents modes de transports en commun,
comme le métro, les trains urbains ou régionaux, par
exemple.
[0004] Un système d’assistance d’un usager des
transports en commun est décrit dans le document GB
2 322 725, dans lequel un dispositif de réception portatif
comportant un récepteur permet à l’usager d’être préve-
nu lors de l’approche d’un arrêt de destination prédéter-
miné. Des émetteurs aptes à émettre un signal radio fré-
quence comportant un code d’identification sont dispo-
sés à proximité desdits arrêts. Chaque émetteur trans-
met en continu le code d’identification qui lui est associé.
Lorsque le véhicule entre dans la zone de portée de
l’émetteur, il reçoit le code correspondant. Le dispositif
de réception compare le code reçu et le code de desti-
nation qu’il a en mémoire pour déterminer si la station
de destination approche. Dans le cas où la station de
destination approche, le dispositif de réception avertit
l’usager. En outre, des bornes de programmation per-
mettent la programmation des dispositifs de réception.
[0005] Un tel système d’assistance présente néan-
moins plusieurs inconvénients. Un tel système d’assis-
tance est compliqué et coûteux à déployer, puisque cha-
que arrêt, ou plus généralement chaque endroit dont l’ap-
proche doit être signalée, nécessite l’installation d’un
émetteur. De plus, de tels émetteurs ne sont pas proté-
gés du vandalisme ou de l’usure naturelle. En outre, un
tel système d’assistance peut facilement être perturbé
par le rayonnement d’autres dispositifs, surtout en milieu
urbain, ce qui peut conduire à des problèmes de récep-
tion. De plus, un tel système d’assistance est difficilement
évolutif, puisque chaque modification d’un trajet impose
de réinstaller de nouveaux émetteurs, ce qui nécessite
des travaux longs et coûteux.
[0006] La présente invention a pour but de proposer
système d’assistance qui évite au moins certains des
inconvénients précités. Un autre but de l’invention est de

fournir un système d’assistance évolutif, simple à dé-
ployer, qui permet à un usager d’être averti lors de l’ap-
proche d’un arrêt prédéterminé.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un système
d’assistance pour les usagers d’un véhicule desservant
une ligne de transport incluant plusieurs arrêts prédéter-
minés auxquels sont associés des codes d’identification
d’arrêt prédéterminés, ledit système d’assistance com-
portant un émetteur radiofréquence pour émettre, à des-
tination d’un dispositif de réception portatif, un desdits
codes d’identification correspondant à un arrêt à proxi-
mité duquel ledit véhicule se trouve, caractérisé en ce
que ledit système d’assistance est embarqué dans ledit
véhicule, ledit système d’assistance comportant un ré-
cepteur de localisation par satellite apte à déterminer une
position courante dudit véhicule à partir de signaux émis
par des satellites, une base de données géographiques
définissant une zone de proximité associée à chacun
desdits arrêts, un moyen de traitement apte à détecter,
à partir de ladite position courante, la présence dudit vé-
hicule dans une desdites zones de proximité et à sélec-
tionner ledit code d’identification d’arrêt associé à l’arrêt
dans la zone de proximité duquel la présence dudit vé-
hicule est détectée, ledit émetteur radiofréquence étant
agencé dans ledit véhicule de manière à émettre, au
moins à l’intérieur dudit véhicule, ledit code d’identifica-
tion sélectionné.
[0008] Comme les arrêts et les zones de proximité sont
définis par des données enregistrées dans le système
d’assistance embarqué, il est très simple de les adapter
à toute ligne de transport quelles que soient les positions
des arrêts. Ce système d’assistance est donc plus flexi-
ble qu’un système d’assistance utilisant des émetteurs
fixes, pour lesquels la zone de proximité, qui est égale à
la portée de l’émetteur, est difficile à maîtriser.
[0009] Les zones de proximité peuvent être de forme
quelconque. Selon un mode de réalisation particulier de
l’invention, ladite base de données géographiques com-
porte des données définissant chacune desdites zones
de proximité par un polygone respectif dont les sommets
sont définis par des latitudes et des longitudes mémori-
sées dans ladite base de données géographiques.
[0010] De préférence, ladite base de données géogra-
phique définit lesdites zones de proximité de manière à
positionner chacune desdites zones de proximité essen-
tiellement en amont dudit arrêt associé par rapport au
sens de circulation du véhicule dans lequel ledit arrêt est
desservi.
[0011] Une telle définition des zones de proximité per-
met de prévenir l’usager avec une certaine avance et
d’éviter de détecter un arrêt déjà passé.
[0012] Selon un autre mode de réalisation particulier
de l’invention, ledit système d’assistance comporte un
indicateur de sens de circulation pour indiquer un sens
de circulation actuel dudit véhicule, ladite base de don-
née géographique comportant des données définissant,
pour chacun desdits arrêts, un sens de circulation du
véhicule dans lequel ledit arrêt est susceptible d’être des-

1 2 



EP 1 667 084 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

servi, ledit moyen de traitement étant apte à sélectionner
des arrêts susceptibles d’être desservis dans le sens de
circulation actuel du véhicule pour détecter la présence
du véhicule seulement parmi les zones de proximité as-
sociées auxdits arrêts sélectionnés.
[0013] L’utilisation d’un tel indicateur de sens de cir-
culation est particulièrement intéressante dans le cas où
deux arrêts face à face dans une rue. Ainsi, même si des
arrêts desservis dans des sens opposés ont des zones
de proximité qui se recouvrent, on évite de signaler la
proximité de l’arrêt qui ne va pas être desservi.
[0014] Avantageusement, ledit moyen de traitement
est apte à positionner ledit indicateur de sens de circu-
lation en réponse à la détection de la présence du véhi-
cule dans la zone de proximité d’un terminus de ladite
ligne de transport. Ainsi, on détecte simplement et auto-
matiquement le sens de circulation actuel.
[0015] De préférence, ladite base de données géogra-
phiques comporte des données définissant les noms
desdits arrêts, un code d’identification d’arrêt identique
étant associé à plusieurs desdits arrêts portant le même
nom et desservis dans des sens de circulation différents.
Ainsi, on assure la détection de l’arrêt de destination quel
que soit le sens par lequel on l’atteint.
[0016] Avantageusement, ladite base de données
géographiques inclut un fichier par arrêt de la ligne de
transport, ledit fichier comportant un nom d’arrêt, un sens
de desserte et une définition de zone de proximité.
[0017] Dans un mode de réalisation de l’invention, ledit
système d’assistance comporte un dispositif de program-
mation disposé dans ledit véhicule, ledit dispositif de pro-
grammation comportant une interface d’entrée actionna-
ble par un utilisateur pour sélectionner un arrêt de des-
tination et une interface de sortie destinée à coopérer
avec ledit dispositif de réception pour mémoriser dans
ledit dispositif de réception un code de destination cor-
respondant audit arrêt de destination.
[0018] Avantageusement, ledit code de destination est
identique au code d’identification d’arrêt associé audit
arrêt de destination sélectionné. En variante, le code de
destination, émis par le dispositif de programmation,
n’est pas nécessairement identique au code d’identifica-
tion, émis par l’émetteur radiofréquence, de l’arrêt de
destination, dès lors que le récepteur peut effectuer une
correspondance entre ces codes.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, ladite interface d’entrée comporte un écran tac-
tile pour afficher une liste des arrêts de ladite ligne de
transport. On peut aussi prévoir tout type d’interface d’en-
trée sur les dispositifs de programmation, par exemple
une interface d’entrée comportant un module de recon-
naissance vocale.
[0020] Avantageusement, ladite interface de sortie
comprend un émetteur radiofréquence.
[0021] De préférence, ledit dispositif de programma-
tion comporte un module de gestion des correspondan-
ces apte à identifier un arrêt de correspondance, où l’usa-
ger doit changer de ligne de transport, et une autre ligne

de transport que l’usager doit emprunter pour atteindre
son arrêt de destination.
[0022] L’invention a également pour objet une infras-
tructure d’assistance caractérisée en ce qu’elle com-
prend un système d’assistance susmentionné et un dis-
positif de réception portatif, ledit dispositif de réception
comportant un récepteur apte à recevoir ledit code
d’identification d’arrêt émis par l’émetteur radiofréquen-
ce lorsque ledit dispositif de réception est à l’intérieur
dudit véhicule, ledit dispositif de réception comportant
une mémoire apte à mémoriser un code de destination,
correspondant à un arrêt de destination souhaité par
l’usager, ledit dispositif de réception comportant un
moyen de comparaison apte à comparer ledit code de
destination et ledit code d’identification reçu et ledit dis-
positif de réception comportant un moyen d’alerte apte
à alerter l’usager d’une correspondance entre ledit code
de destination mémorisé et ledit code d’identification
d’arrêt reçu.
[0023] Dans un mode de réalisation de l’invention, ledit
dispositif de réception est intégré dans un téléphone por-
table.
[0024] De préférence, ledit dispositif de réception com-
porte un module de reconnaissance vocale permettant
la programmation vocale de ladite au moins une station
de destination dans ledit dispositif de réception.
[0025] Avantageusement, ledit moyen d’alerte com-
prend un moyen d’alerte lumineux.
[0026] Avantageusement, ledit moyen d’alerte com-
prend un moyen d’alerte sonore.
[0027] Avantageusement, ledit système d’alerte com-
prend un moyen de vibration.
[0028] L’invention a également pour objet un procédé
d’assistance pour un usager d’un véhicule desservant
plusieurs arrêts prédéterminés, caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes consistant à :

- mémoriser dans un dispositif de réception un code
de destination correspondant à un arrêt de destina-
tion souhaité par l’usager ;

- transporter l’usager muni dudit dispositif de récep-
tion avec le véhicule ;

- déterminer une position courante dudit véhicule à
partir de signaux émis par des satellites, à l’aide d’un
récepteur de localisation par satellite embarqué
dans le véhicule ;

- comparer à l’aide d’un moyen de traitement embar-
qué dans ledit véhicule ladite position courante du
véhicule avec des zones de proximité associées à
chacun desdits arrêts, lesdites zones de proximité
étant définies dans une base de données géogra-
phiques, ladite base de données géographiques em-
barquée dans ledit véhicule ;

- sélectionner à l’aide dudit moyen de traitement un
code d’identification d’arrêt associé à un arrêt dans
la zone de proximité duquel la présence du véhicule
est détectée ;

- émettre ledit code d’identification d’arrêt sélectionné
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à l’intérieur dudit véhicule ;
- comparer dans ledit dispositif de réception ledit code

d’identification émis et ledit code de destination
mémorisé ; et

- alerter l’usager si ledit code d’identification émis cor-
respond audit code de destination mémorisé.

[0029] Avantageusement, ledit procédé comprend
une étape consistant à mémoriser dans ledit dispositif
de réception un code de destination à l’aide d’une borne
de programmation, ladite borne de programmation com-
portant une interface d’entrée pour sélectionner l’arrêt
de destination.
[0030] Avantageusement, ledit procédé comprend les
étapes consistant à déterminer à l’aide de ladite borne
de programmation un arrêt de correspondance où l’usa-
ger doit changer de ligne pour atteindre ledit arrêt de
destination et à mémoriser dans ledit dispositif de récep-
tion un code d’identification dudit arrêt de correspondan-
ce.
[0031] L’invention sera mieux comprise, et d’autre
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, de plusieurs modes
de réalisation de l’invention donnés à titre d’exemples
purement illustratifs et non limitatifs, en référence aux
dessins schématiques annexés.
[0032] Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue simplifiée d’un véhicule équipé
d’un système d’assistance selon un mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique fonctionnelle du
système d’assistance de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique de dessus mon-
trant six arrêts situés dans une rue et leurs zones de
proximité respectives ;

- la figure 4 est une vue schématique fonctionnelle
d’un dispositif de réception ;

- la figure 5 est une vue schématique extérieure du
dispositif de réception de la figure 4 et d’une borne
de programmation ;

- la figure 6 est une vue schématique d’un réseau de
transport sur lequel est utilisé le système d’assistan-
ce de la figure 1 ;

- la figure 7 est un schéma fonctionnel représentant
les étapes d’une opération d’initialisation du système
d’assistance de la figure 1 ;

- la figure 8 est un schéma fonctionnel représentant
les étapes d’une opération de programmation du dis-
positif de réception de la figure 4 ;

- la figure 9 est un schéma fonctionnel représentant
les étapes d’une opération de détection de l’appro-
che d’un arrêt à l’aide du système d’assistance de
la figure 1 ;

- la figure 10 est un schéma fonctionnel représentant
les étapes d’une opération d’alerte à l’aide du dis-
positif de réception de la figure 4 ; et

- les figures 11 et 12 sont des vues schématiques re-
présentant l’écran du dispositif de réception de la
figure 4.

[0033] En se référant aux figures 1 et 2, on voit un
autobus 1 destiné à desservir plusieurs arrêts 11a, 11b,
13a, 13b, 15a et 15b (figure 3) prédéterminés, le long
d’une ligne de transport L1 (figures 3 et 6) comportant
deux terminus A et B. Le bus 1 est équipé d’un système
d’assistance 2 embarqué. Le système d’assistance 2
comporte un système de localisation par satellite 3, un
ordinateur 4 et un émetteur 5. Chaque arrêt 11a, 11b,
13a, 13b, 15a et 15b ou terminus A et B a un code d’iden-
tification qui lui est associé. Ce système d’assistance est
destiné à former une infrastructure d’assistance en as-
sociation avec des dispositifs portatifs pour les usagers
du bus. De préférence, tous les bus desservant cette
ligne L1 sont équipés de la même manière.

Système embarqué

[0034] Le système de localisation 3 est un récepteur
GPS, qui est apte à déterminer une position courante du
bus 1 à partir de signaux émis par des satellites 6, de
manière connue en soi. Le récepteur GPS 3 transmet
les données de position courante sous la forme d’un cou-
ple latitude longitude à l’ordinateur 4.
[0035] L’ordinateur 4 est destiné à traiter les signaux
reçus par le récepteur GPS 3. Pour cela, l’ordinateur 4
comporte une base de données géographique 7 qui com-
porte des fichiers 7a, par exemple en langage XML. Il y
a un fichier 7a associé à chaque arrêt 11a, 11b, 13a,
13b, 15a et 15b y compris chaque terminus A et B.
[0036] En se référant à l’annexe 1, on voit le fichier 7a
associé à l’arrêt 15a. Le fichier 7a contient des données
appelées « sens de desserte ». Le sens de desserte cor-
respond au sens de circulation du bus 1 dans lequel l’ar-
rêt 15a est susceptible d’être desservi. La valeur « 1 »
correspond à un arrêt desservi lorsque le bus circule sur
la ligne L1 dans le sens de la flèche 16, et la valeur « 0 »
correspond à un arrêt desservi lorsque le bus circule dans
le sens de la flèche 17. Le fichier 7a contient des données
de localisation, comprises entre la ligne <localisation> et
la ligne </localisation>. Les données de localisation per-
mettent de définir une zone de proximité 14a rectangu-
laire associée à l’arrêt 15a, en spécifiant les données
géographiques des sommets d’un rectangle à savoir
deux latitudes et deux longitudes. Dans l’exemple de l’an-
nexe 1, ce rectangle est spécifié par un sommet supérieur
gauche (UL) et un sommet inférieur droit (DR). Le fichier
7a contient également des données d’information relati-
ves à l’arrêt 15a, comprises entre la ligne <info> et la
ligne </info>, à savoir le nom de l’arrêt 15a, c’est-à-dire
GARE, et la ligne L1 sur laquelle l’arrêt 15a est situé.
Ces données d’information sont destinées à être trans-
mises au dispositif de réception 20, d’une manière qui
sera décrite en détail plus loin.
[0037] En se référant à la figure 3, on voit les deux
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zones de proximité 10a et 10b associées aux deux arrêts
11a et 11b situés face à face dans une rue 18, les deux
zones de proximité 12a et 12b associées aux deux arrêts
13a et 13b situés face à face dans la rue 18 et les deux
zones de proximité 14a et 14b associées aux deux arrêts
15a et 15b situés face à face dans la rue 18. Par exemple,
les arrêts 11a et 11b portent le même nom, à savoir
THEATRE, les arrêts 13a et 13b portent le même nom,
à savoir MAIRIE et les deux arrêts 15a et 15b portent le
même nom, à savoir GARE. Les arrêts 11a, 13a et 15a
sont desservis lorsque le bus 1 circule dans la rue 18
dans le sens de la flèche 16 et les arrêts 11b, 13b et 15b
sont desservis lorsque le bus 1 circule dans la rue 18
dans le sens de la flèche 17. Des zones de proximité
(non représentées) sont également associées à tous les
arrêts, y compris aux terminus A et B. La rue 18 comporte
deux voies de circulation 18a et 18b, séparées par une
ligne 19.
[0038] Lorsque deux arrêts face à face portent le mê-
me nom, il peut être intéressant de leur attribuer le même
code d’identification, afin de simplifier la programmation
du dispositif de réception 20, comme cela sera décrit en
détail plus loin. On notera que les données relatives au
sens de desserte permettent de définir des zones de
proximités qui se recouvrent sans perturber le fonction-
nement du système, c’est-à-dire sans émettre le code
d’identification d’un arrêt lorsqu’on se trouve dans la zone
de proximité de l’arrêt d’en face.
[0039] Chaque zone 10a, 10b, 12a, 12b, 14a ou 14b
s’étend en amont de l’arrêt 11a, 11b, 13a, 13b, 15a ou
15b auquel elle est associée. On appelle taille d’une zone
la surface qui la définie. Dans les fichiers 7a, la taille de
chaque zone 10a, 10b, 12a, 12b, 14a ou 14b est définie
indépendamment de la taille des autres zones. Par
exemple, lorsque le bus 1 circule dans le sens de la flèche
16, si l’arrêt 13a est proche de l’arrêt 15a, on ne souhaite
pas que l’arrêt 13a soit annoncé avant que le bus 1 ne
s’arrête à l’arrêt 15a. La zone 12a doit donc être suffi-
samment petite, de manière que la zone 12a ne contien-
ne pas l’arrêt 15a. D’autres paramètres peuvent influen-
cer la taille des zones 10a, 10b, 12a, 12b, 14a et 14b.
Par exemple, si l’arrêt 11a est situé sur une voie rapide
il peut être défini par une zone 10a relativement grande
car le bus 1 pourra y arriver plus rapidement qu’ailleurs
et que les usagers doivent être prévenus avec un certain
préavis, donc suffisamment loin de l’arrêt 11a.
[0040] Comme les arrêts et les zones de proximité sont
définis par des données enregistrées dans le système
d’assistance embarqué, il est très simple de les adapter
à toute ligne de transport quelles que soient les positions
des arrêts, qui ne sont pas nécessairement face à face.
[0041] L’ordinateur 4 comporte un indicateur de posi-
tion qui correspond au sens de circulation du bus. L’in-
dicateur de position est mis à jour à chaque changement
de sens, comme cela sera décrit en détail plus loin. Par
exemple, l’indicateur de position est une variable entière.
L’indicateur de position vaut « 1 » lorsque le bus 1 circule
dans le sens de la flèche 16 et « 0 » lorsque le bus 1

circule dans le sens de la flèche 17.
[0042] L’ordinateur 4 est également équipé d’un sys-
tème d’exploitation, par exemple linux ou windows. Les
fichiers de définition des zones de proximité 7a peuvent
être mis à jour par recopie de fichiers (disquette, clé
USB,...). Il est donc très simple de mettre à jour le sys-
tème d’assistance 2, par exemple lorsque le trajet du bus
1 change.
[0043] L’ordinateur 4 est relié à l’émetteur 5. L’émet-
teur 5 est un émetteur radio fréquence qui émet par
exemple dans la bande des 433 MHZ. Le signal émis par
l’émetteur 5 a par exemple une puissance d’environ 1
mW et une portée d’environ 200-300m. Toutefois, une
portée d’environ 10m est généralement suffisante pour
couvrir l’espace intérieur du bus 1. La puissance peut
être adaptée pour réduire la zone de couverture.

Bornes de programmation

[0044] En se référant à la figure 5, on voit une borne
de programmation 30 destinée à programmer le dispositif
de réception 20. Une borne de programmation 30 peut
être disposée dans le bus 1, comme visible sur la figure
1. La borne 30 comporte une interface d’entrée sous la
forme d’un écran tactile 31 permettant à un usager du
bus de choisir l’arrêt de destination où l’usager souhaite
descendre et dont le code d’identification doit être enre-
gistré dans la mémoire 24 comme code de destination.
L’écran 31 comporte un menu 32 permettant de choisir
chacun des arrêts 11a, 11b, 13a, 13b, 15a, 15b, A ou B
de la ligne L1. Des flèches 33 permettent de parcourir la
liste 34 des arrêts 11a, 11b, 13a, 13b, 15a et 15b y com-
pris les terminus A et B sur la ligne L1. La borne 30 com-
porte aussi une interface de sortie sous la forme d’un
émetteur radiofréquence 36 pour transmettre à un dis-
positif de réception 20 les données de programmation.
La transmission est une transmission à très courte portée
pour éviter de programmer d’autres dispositifs de récep-
tion 20 qui peuvent se trouver à proximité. De préférence,
l’émetteur 36 fonctionne à la même fréquence que
l’émetteur 5, ce qui permet d’utiliser un seul récepteur
correspondant dans le dispositif de réception 20.

Dispositif de réception

[0045] En se référant aux figures 4 et 5, on voit un
dispositif de réception 20 qui comporte un boîtier 26. Le
dispositif de réception 20 comporte un récepteur 22
adapté à l’émetteur 5, apte à recevoir des signaux dans
la bande des 433 MHz. L’architecture du dispositif de
réception 20 est basée sur un microprocesseur de type
BasicStamp 21 associé à un module RF/433MHz 22. Le
dispositif de réception 20 comporte un écran d’affichage
23, par exemple un afficheur LCD 2*16 caractères. Le
dispositif de réception 20 comporte également une mé-
moire 24, par exemple de type EPROM, qui lui permet
de mémoriser les codes de destination associés aux ar-
rêts de destination souhaités par l’usager. Le dispositif
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de réception 20 comporte également un système d’alerte
27, par exemple une alarme sonore. Le dispositif de ré-
ception 20 comporte également des boutons de com-
mande 25, qui permettent à l’usager de commander le
dispositif de réception 20 par exemple pour l’allumer ou
l’éteindre.

Fonctionnement

[0046] On va maintenant décrire le fonctionnement du
système d’assistance et de l’infrastructure d’assistance
en se référant aux figures 7, 8, 9 et 10.

Détection du sens de circulation du bus

[0047] En se référant à la figure 7, on voit un schéma
fonctionnel décrivant les étapes effectuées par le systè-
me 2 pour détecter en permanence le sens de circulation
du bus 1. L’étape 70 consiste à détecter la position cou-
rante du bus 1 grâce au récepteur GPS 3. Lorsque des
données de position sont reçues par le récepteur GPS
3, celui-ci les transmet à l’ordinateur 4 et on passe à
l’étape 71. L’étape 71 consiste à comparer les données
de position reçues avec les zones de proximité associées
aux terminus de départ du bus 1, à savoir par exemple
les terminus A et B. Pour cela, l’ordinateur 4 compare la
zone de proximité définie dans chacun des deux fichiers
7a associée aux terminus de départ avec les données
de position reçues. Si le bus 1 se trouve dans la zone de
proximité d’un terminus de départ, on passe à l’étape 72,
qui consiste à régler la valeur de l’indicateur de position
pour indiquer le sens de circulation du bus 1 à partir de
ce terminus de départ, à savoir par exemple le sens 16
à partir du terminus A et le sens 17 à partir du terminus
B. Puis on retourne à l’étape 70. Sinon, on retourne à
l’étape 70. On notera que le terminus de départ et le
terminus d’arrivée d’un bus à un endroit donné ne sont
pas nécessairement confondus. Il est tout à fait possible
de prévoir une zone de proximité associée à l’arrêt où
les passagers descendent (terminus d’arrivée) et une zo-
ne de proximité associée à l’arrêt où les passagers mon-
tent (terminus de départ).

Programmation

[0048] En se référant à la figure 8, on voit un schéma
fonctionnel décrivant les étapes de programmation du
dispositif de réception 20. L’étape 80 consiste à sélec-
tionner dans la borne de programmation 30 l’arrêt de
destination souhaité parmi la liste de tous les arrêts 11a,
11b, 13a, 13b, 15a ou 15b y compris les terminus A ou
B. Cette sélection s’effectue à l’aide de l’écran tactile 31.
L’étape 81 est une étape optionnelle qui n’est pas utilisée
dans ce mode de réalisation et qui sera décrite en détail
plus loin. Lorsqu’un usager a sélectionné un arrêt de des-
tination et qu’il valide son choix sur l’écran 31, on passe
à l’étape 82. L’étape 82 consiste à transmettre un signal
contenant le code d’identification et le nom de l’arrêt de

destination sélectionné par l’utilisateur, le signal étant
émis par la borne 30 à destination du dispositif de récep-
tion 20. Lorsqu’on programme le dispositif de réception
20, l’usager appuie un bref instant sur un des boutons
de commande 25 pour passer le dispositif de réception
20 en mode programmation. Celui-ci restera dans l’état
de programmation pendant une durée prédéterminée,
par exemple quelques secondes. Cela lui permet de re-
cevoir la trame de programmation issue de la borne 30.
Le signal émis comporte également une instruction de
programmation, pour indiquer au dispositif de réception
20 que le code d’identification et le nom doivent être mé-
morisés dans la mémoire 24. Un signal sonore de vali-
dation du dispositif de réception 20 confirme l’enregis-
trement du code de destination et du nom d’arrêt dans
la mémoire 24.
[0049] Avec une borne 30 disposée dans le bus 1,
l’usager peut effectuer cette programmation lors de sa
montée dans le bus 1 ou pendant son trajet.

Détection

[0050] En se référant à la figure 9, on voit un schéma
fonctionnel décrivant les étapes de détection de l’appro-
che d’un arrêt 11a, 11b, 13a, 13b, 15a ou 15b y compris
les terminus A ou B. L’étape 90 consiste à détecter la
position courante du bus 1 grâce au récepteur GPS 3.
Lorsque des données de position ont été reçues par le
récepteur GPS 3 et transmises à l’ordinateur 4, on passe
à l’étape 91. A l’étape 91 l’ordinateur 4 compare les don-
nées de position reçues avec les zones de proximité 10a,
10b, 12a, 12b, 14a et 14b associées à chaque arrêt 11a,
11b, 13a, 13b, 15a et 15b y compris chaque terminus A
et B. Pour cela l’ordinateur 4 analyse chaque fichier 7a.
Pour chaque fichier 7a, l’ordinateur 4 commence par
comparer la valeur du sens de desserte mentionnée dans
le fichier 7a avec la valeur de l’indicateur de position. Si
elles sont identiques, l’ordinateur 4 compare les latitude
et longitude fournies par le récepteur GPS 3 avec les
latitudes et longitudes des sommets de la zone de proxi-
mité définie dans le fichier 7a. Si la position courante du
bus 1 n’est pas dans cette zone, l’ordinateur 4 passe au
fichier 7a suivant. Si les données de position ne corres-
pondent à aucune zone de proximité des arrêts de la
ligne, on retourne à l’étape 90. Tant que le bus 1 ne se
trouve pas dans une zone de proximité des arrêts de la
ligne, on effectue donc une boucle entre l’étape 90 et
l’étape 91.
[0051] On considère par exemple que le bus 1 circule
sur la ligne L1 dans le sens de la flèche 16. Lorsque le
bus 1 entre dans la zone 14a, le récepteur GPS 3 reçoit
des données de position et on passe à l’étape 91. A l’éta-
pe 91, l’ordinateur 4 effectue les comparaisons. Lorsqu’il
analyse le fichier 7a associé à la zone 14a, il détecte que
la valeur du sens de desserte de ce fichier 7a est égale
à la valeur de l’indicateur de position. L’ordinateur 4 com-
pare donc les données de position courante du bus 1
avec la zone de proximité 14a définie dans ce fichier 7a.
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L’ordinateur 4 détecte ainsi que le bus 1 se trouve dans
la zone 14a, donc que le bus 1 approche de l’arrêt 15a,
et on passe à l’étape 92. L’étape 92 consiste à comman-
der l’émetteur 5 pour qu’il émette un signal modulé con-
tenant le code d’identification correspondant à l’arrêt 15a.
Le signal émis comporte également une instruction de
détection, pour indiquer au dispositif de réception 20 que
le code d’identification doit être comparé avec le code
de destination mémorisé. Lorsque le code d’identification
a été émis, on retourne à l’étape 90. Ainsi, cette boucle
est effectuée en permanence par le système embarqué.

Alerte

[0052] Le boîtier 26 est portatif et transporté par l’usa-
ger qui se trouve dans le bus 1. On considère par exemple
que l’usager souhaite descendre à l’arrêt 13a et qu’il a
programmé son dispositif de réception 20 en conséquen-
ce. En se référant à la figure 10, on voit un schéma fonc-
tionnel décrivant les étapes effectuées par le dispositif
de réception 20 pour alerter l’usager lors de l’approche
de son arrêt de destination 11a, 11b, 13a, 13b, 15a ou
15b y compris les terminus A ou B. L’étape 100 consiste
à recevoir un code d’identification émis par l’émetteur 5.
Lorsque le dispositif de réception 20 reçoit un code
d’identification, on passe à l’étape 101. L’étape 101 con-
siste à comparer le code d’identification reçu avec le code
de destination mémorisé. Lorsque le dispositif de récep-
tion 20 reçoit le code d’identification correspondant à l’ar-
rêt 15a, il le compare au code de destination correspon-
dant à l’arrêt 13a mais il n’y a pas égalité, donc on re-
tourne à l’étape 100, comme indiqué par la flèche 103.
Lorsque le dispositif 20 reçoit le code correspondant à
l’arrêt 13a, il passe à l’étape 101 et compare les codes.
Comme le code d’identification reçu par le dispositif de
réception 20 correspond au code de destination mémo-
risé dans la mémoire 24, on passe à l’étape 102. L’étape
102 consiste à alerter l’usager par un signal sonore ou
vibration et à afficher sur l’écran 23 le nom de l’arrêt de
destination préalablement mémorisé dans la mémoire
24. L’usager peut arrêter la notification émise par son
dispositif de réception par l’utilisation des boutons 25. En
variante, le nom d’arrêt pourrait être émis par l’émetteur
5 à chaque fois qu’il émet un code d’identification d’arrêt.
Lorsque l’étape 102 a été effectuée, on retourne à l’étape
100.

Deuxième mode de réalisation

[0053] On va maintenant décrire un deuxième mode
de réalisation, dans lequel plusieurs bus 1 équipés d’un
système d’assistance 2, tel que décrit dans le premier
mode de réalisation, circulent sur plusieurs (par exemple
trois) lignes de transport L1, L2 et L3 (figure 6).

Borne de programmation

[0054] Une borne 30 est disposée dans chacun des

bus 1. En variante ou en combinaison, des bornes 30
peuvent se trouver à l’extérieur des bus 1, par exemple
dans les abris-bus ou les noeuds de correspondance.
Dans ce mode de réalisation, la borne 30 comporte la
liste de tous les arrêts du réseau de transport, à savoir
par exemple tous les arrêts des lignes L1, L2 et L3 et
permet à l’usager de sélectionner n’importe lequel de ces
arrêts comme destination souhaitée. La borne 30 est re-
liée à l’ordinateur 4. L’ordinateur 4 transmet en temps
réel des données de position courante du bus 1 à la borne
30. La borne de programmation 30 dispose d’un module
de gestion des correspondances, qui lui permet de dé-
terminer les correspondances que l’usager doit effectuer.
Les correspondances sont les changements de ligne que
l’usager peut avoir à effectuer pour se rendre à son arrêt
de destination. Les arrêts de correspondance sont les
arrêts où l’usager doit changer de ligne pour atteindre
son arrêt de destination.

Fonctionnement :

[0055] En se référant à la figure 8, dans ce mode de
réalisation, la programmation du dispositif de réception
20 inclut l’étape 81. L’étape 80 correspond à sélectionner
l’arrêt de destination, de la même manière que dans le
premier mode de réalisation. Lorsqu’un usager prend le
bus 1 de la ligne L1 et qu’il veut se rendre au terminus
C de la ligne L3, il sélectionne cette destination dans la
borne de programmation 30 à l’intérieur du bus 1. Lors-
que l’utilisateur valide son choix, on passe à l’étape 81.
A l’étape 81, la borne de programmation 30 détermine
le trajet le plus court pour aller de la position courante du
bus 1 jusqu’au terminus C en utilisant son module de
gestion des correspondances. Lorsque la borne 30 a dé-
terminé le trajet, on passe à l’étape 182. L’étape 182
consiste à transmettre une instruction de programmation
et des données de destination, à savoir le code d’identi-
fication et le nom de l’arrêt de destination C, comme dans
le premier mode de réalisation, et des données de cor-
respondance relatives à toutes les correspondances que
l’usager doit effectuer pour parvenir à sa destination à
partir de la position courante du bus 1. La borne 30 émet
le code d’identification et le nom d’arrêt correspondant à
l’arrêt où l’usager doit quitter la première ligne, à savoir,
par exemple, l’arrêt 15a, et une trame contenant des in-
formations relatives à la deuxième ligne et à la direction
que l’usager doit emprunter, c’est-à-dire par exemple la
ligne L2 direction D. Dans l’exemple choisi, la correspon-
dance suivante est identifiée par le code d’identification
et le nom correspondant à l’arrêt où l’usager doit quitter
la deuxième ligne, à savoir l’arrêt 9 et une trame conte-
nant des informations relatives à la troisième ligne et à
la direction que l’usager doit emprunter, c’est à dire la
ligne L3 et la direction C.
[0056] Lorsque le bus 1 de la ligne L1 entre dans la
zone 14a, le système d’alerte 27 se déclencher de la
même manière que dans le premier mode de réalisation.
De plus, l’écran 23 affiche le nom de l’arrêt 15a ainsi que
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la ligne L2 que l’usager doit prendre pour arriver au ter-
minus C, tel que représenté sur la figure 11. De la même
façon, lorsque l’usager se trouve dans le bus 1 de la ligne
L2, il est prévenu de l’approche de l’arrêt 9 et de la cor-
respondance à suivre au niveau de cet arrêt. En montant
dans le bus 1 de la ligne L2, l’usager n’a pas besoin de
programmer son dispositif de réception 20 puisque celui-
ci a déjà mémorisé l’arrêt de destination C, ainsi que
l’arrêt de correspondance 9 restant. De cette manière,
le dispositif de réception 20 permet d’alerter l’usager lors
de chaque arrêt de correspondance 15a et 9 en lui indi-
quant quelle ligne prendre L2 et L3, puis de l’alerter lors
de l’approche de l’arrêt de destination C.
[0057] De manière plus générale, la gestion des cor-
respondances peut être utilisée sur un réseau de trans-
ports qui comprend un nombre quelconque de lignes et
un nombre quelconque de correspondances entre les
lignes.

Autres variantes

[0058] Ce système d’assistance 2 est adapté à un ré-
seau de transport utilisant des bus 1, mais peut égale-
ment être utilisé sur tout type de réseau de transport.
[0059] D’autres variantes sont possibles, par exemple,
pour les personnes malvoyantes, il est possible de réa-
liser un dispositif de réception 20 qui se programme par
la voix. Dans ce cas, le dispositif de réception dispose
d’une mémoire permettant de mémoriser préalablement
le nom des arrêts et les codes d’identification de tous les
arrêts de la ligne. Celui-ci est pourvu d’un module de
reconnaissance vocale permettant de programmer le
nom de l’arrêt de destination souhaité. Un interrupteur
bascule le dispositif de réception en mode programma-
tion vocale. Il suffit de prononcer le nom l’arrêt de desti-
nation. Si le nom est reconnu par le module, c’est-à-dire
si ce nom a été mémorisé, celui-ci émet un signal sonore
de confirmation. Une borne de programmation séparée
n’est pas nécessaire dans ce cas.
[0060] Le dispositif de réception peut afficher en per-
manence la station en cours ainsi que l’arrêt de destina-
tion qu’il a en mémoire, tel que représenté sur la figure 12.
[0061] Il est également possible d’intégrer le dispositif
de réception 20 dans un bracelet montre.
[0062] Le dispositif de réception 20 peut être intégré
dans un téléphone portable muni d’une technologie de
communication sans fil, par exemple la technologie WiFi.
Dans ce cas, les bornes de programmation 30 ne sont
plus nécessaires. Pour programmer le téléphone, une
application peut être téléchargée automatiquement,
après validation de l’usager, lorsque le téléphone se trou-
ve dans la zone WiFi du bus 1.
[0063] Les moyens d’alerte 27 peuvent être quelcon-
que, tels que lumineux, sonore, par vibration ou par af-
fichage. Par exemple, pour une personne aveugle, la vi-
bration du dispositif de réception 20 à l’approche de son
arrêt de destination lui permet d’être autonome pour uti-
liser les transports en commun.

[0064] Le dispositif de réception peut comporter des
boutons de commande permettant de passer en mode
programmation ou d’effacer la mémoire 24.
[0065] De plus, une liaison radiofréquence entre la bor-
ne de programmation 30 et le dispositif de réception 20
est particulièrement adaptée puisqu’elle permet de pro-
grammer le dispositif de réception 20 même s’il reste
dans la poche de l’usager, car ce type de liaison est peu
directive. Néanmoins, la programmation du dispositif de
réception 20 peut être réalisée avec une liaison infra rou-
ge ou par tout autre moyen de transfert de données.
[0066] On peut notamment prévoir l’emplacement des
bornes 30 dans les abris bus, les gares ou les aéroports.
Les bornes de programmation 30 peuvent être couplées
à des bornes de guichet automatique déjà existantes
dans les gares. A l’achat du ticket, le dispositif de récep-
tion 20 peut ainsi être automatiquement programmé avec
la destination choisie.
[0067] En outre, les codes de destination émis par les
bornes 30 lors de la programmation du dispositif de ré-
ception 20 peuvent être différents des codes d’identifi-
cation émis par le système d’assistance embarqué dès
lors que le dispositif de réception 20 possède une règle
de correspondance entre les codes de destination mé-
morisés et les codes d’identification reçus.
[0068] Les zones de proximité 10a, 10b, 12a, 12b, 14a
et 14b peuvent être définies sous forme d’un polygone
quelconque dont les sommets sont repérés par leur lati-
tude et leur longitude. D’autres formes géométriques
sont encore possibles.
[0069] Les fichiers de localisation XML 7a peuvent être
mis à jour par un moyen de communication (Satellite,
WiFi, ...) si l’ordinateur 4 embarqué dispose d’un tel
moyen.
[0070] Le 433 MHz est une bande libre qui est adaptée
à ce type d’application. Les émetteurs récepteurs de ce
type sont connus et peu coûteux. Néanmoins, le système
peut fonctionner sur une autre bande de fréquence (2.4
GHz, Wifi par exemple).
[0071] Si le bus 1 commence son trajet en dehors
d’une des zones de proximité d’un des terminus A ou B,
l’indicateur de sens de circulation peut être initialisé à
l’aide d’un réglage manuel.
[0072] L’ordinateur peut comporter un fichier supplé-
mentaire comportant l’ordre des arrêts, afin d’analyser
les fichiers 7a dans l’ordre des arrêts pour gagner du
temps. Un tel ordonnancement peut également s’effec-
tuer à l’aide de pointeurs présents dans chaque fichier
7a. Chaque pointeur pointant sur le fichier 7a correspon-
dant à l’arrêt suivant.
[0073] Bien que l’invention ait été décrite en relation
avec plusieurs modes de réalisations particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.
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Annexe 1 : exemple de fichier de définition d’arrêt

[0074]

<localisation>
< sens de desserte = « 1 »>
<point UL>
<latitude>50.63598</latitude>
<longitude>3.04454</longitude>
</pointUL>
<pointDR>
<latitude>50.62923</latitude>
<longitude>3.05962</longitude>
</pointDR>
</localisation>
<info>
<ligne>L1</ligne>
<arret>gare</arret>
</info>

Revendications

1. Système d’assistance (2) pour les usagers d’un vé-
hicule (1) desservant une ligne de transport incluant
plusieurs arrêts (11a, 11b, 13a, 13b, 15a, 15b) pré-
déterminés auxquels sont associés des codes
d’identification d’arrêt prédéterminés, ledit système
d’assistance (2) comportant un émetteur (5) ra-
diofréquence pour émettre, à destination d’un dis-
positif de réception (20) portatif, un desdits codes
d’identification correspondant à un arrêt à proximité
duquel ledit véhicule (1) se trouve, caractérisé en
ce que ledit système d’assistance est embarqué
dans ledit véhicule, ledit système d’assistance com-
portant un récepteur de localisation par satellite (3)
apte à déterminer une position courante dudit véhi-
cule à partir de signaux émis par des satellites, une
base de données géographiques (7) définissant une
zone de proximité (10a, 10b, 12a, 12b, 14a, 14b)
associée à chacun desdits arrêts (11a, 11b, 13a,
13b, 15a, 15b), un moyen de traitement (4) apte à
détecter, à partir de ladite position courante, la pré-
sence dudit véhicule dans une desdites zones de
proximité (10a, 10b, 12a, 12b, 14a, 14b) et, à chaque
fois que la présence du véhicule est détectée dans
une desdites zones de proximité, à sélectionner ledit
code d’identification d’arrêt associé à l’arrêt dans la
zone de proximité duquel la présence dudit véhicule
est détectée et à commander ledit émetteur pour
émettre ledit code d’identification sélectionné, ledit
émetteur (5) radiofréquence étant agencé dans ledit
véhicule de manière à émettre, au moins à l’intérieur
dudit véhicule, ledit code d’identification sélectionné.

2. Système d’assistance (2) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ladite base de données
géographiques (7) comporte des données définis-

sant chacune desdites zones de proximité (10a, 10b,
12a, 12b, 14a, 14b) par un polygone respectif dont
les sommets sont définis par des latitudes et des
longitudes mémorisées dans ladite base de données
géographiques.

3. Système d’assistance (2) selon la revendication 1
ou la revendication 2, caractérisé en ce que ladite
base de données géographique (7) définit lesdites
zones de proximité de manière à positionner chacu-
ne desdites zones de proximité (10a, 10b, 12a, 12b,
14a, 14b) essentiellement en amont dudit arrêt as-
socié (11a, 11b, 13a, 13b, 15a, 15b) par rapport au
sens de circulation (16, 17) du véhicule (1) dans le-
quel ledit arrêt est desservi.

4. Système d’assistance selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit
système d’assistance comporte un indicateur de
sens de circulation pour indiquer un sens de circu-
lation actuel dudit véhicule, ladite base de donnée
géographique (7) comportant des données définis-
sant, pour chacun desdits arrêts, un sens de circu-
lation du véhicule dans lequel ledit arrêt est suscep-
tible d’être desservi, ledit moyen de traitement étant
apte à sélectionner des arrêts susceptibles d’être
desservis dans le sens de circulation actuel du vé-
hicule pour détecter la présence du véhicule seule-
ment parmi les zones de proximité associées auxdits
arrêts sélectionnés.

5. Système d’assistance selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de traitement est
apte à positionner (72) ledit indicateur de sens de
circulation en réponse à la détection (71) de la pré-
sence du véhicule dans la zone de proximité d’un
terminus de ladite ligne de transport.

6. Système d’assistance selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que ladite
base de données géographiques comporte des don-
nées définissant les noms desdits arrêts, un code
d’identification d’arrêt identique étant associé à plu-
sieurs desdits arrêts (11a, 11b) portant le même nom
et desservis dans des sens de circulation différents.

7. Système d’assistance selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite
base de données géographiques inclut un fichier
(7a) par arrêt de la ligne de transport, ledit fichier
comportant un nom d’arrêt, un sens de desserte et
une définition de zone de proximité.

8. Système d’assistance selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il com-
porte un dispositif de programmation (30) disposé
dans ledit véhicule (1), ledit dispositif de program-
mation (30) comportant une interface d’entrée (31)
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actionnable par un utilisateur pour sélectionner (80)
un arrêt de destination et une interface de sortie (36)
apte à coopérer avec ledit dispositif de réception (20)
pour mémoriser dans ledit dispositif de réception un
code de destination correspondant audit arrêt de
destination.

9. Système d’assistance selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que ledit code de destination est
identique au code d’identification d’arrêt associé
audit arrêt de destination sélectionné.

10. Système d’assistance selon la revendication 8 ou la
revendication 9, caractérisé en ce que ladite inter-
face d’entrée comporte un écran tactile (31) pour
afficher une liste des arrêts de ladite ligne de trans-
port.

11. Système d’assistance selon l’une quelconque des
revendications 8 à 10, caractérisé en ce que ladite
interface de sortie comprend un émetteur radiofré-
quence (36).

12. Système d’assistance selon l’une quelconque des
revendications 8 à 11, caractérisé en ce que ledit
dispositif de programmation comporte un module de
gestion des correspondances apte à identifier un ar-
rêt de correspondance, où l’usager doit changer de
ligne de transport, et une autre ligne de transport
que l’usager doit emprunter pour atteindre son arrêt
de destination.

13. Infrastructure d’assistance caractérisée en ce
qu’elle comprend un système d’assistance (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 12 et un
dispositif de réception (20) portatif, ledit dispositif de
réception (20) comportant un récepteur (22) apte à
recevoir ledit code d’identification d’arrêt émis par
l’émetteur radiofréquence (5) lorsque ledit dispositif
de réception est à l’intérieur dudit véhicule, ledit dis-
positif de réception (20) comportant une mémoire
apte à mémoriser un code de destination, corres-
pondant à un arrêt de destination (10, 12, 14, A, B)
souhaité par l’usager, ledit dispositif de réception
(20) comportant un moyen de comparaison apte à
comparer ledit code de destination et ledit code
d’identification reçu et ledit dispositif de réception
(20) comportant un moyen d’alerte (27) apte à alerter
l’usager d’une correspondance entre ledit code de
destination mémorisé et ledit code d’identification
d’arrêt reçu.

14. Infrastructure d’assistance selon la revendication
13, caractérisée en ce que ledit dispositif de récep-
tion (20) est intégré dans un téléphone portable.

15. Infrastructure d’assistance selon l’une quelconque
des revendications 13 à 14, caractérisée en ce que

ledit dispositif de réception (20) comporte un module
de reconnaissance vocale permettant la program-
mation vocale de ladite au moins une station de des-
tination (10, 12, 14, A, B) dans ledit dispositif de ré-
ception (20).

16. Infrastructure d’assistance selon l’une quelconque
des revendications 13 à 15, caractérisée en ce que
ledit moyen d’alerte (27) comprend un moyen d’aler-
te lumineux.

17. Infrastructure d’assistance selon l’une quelconque
des revendications 13 à 16, caractérisée en ce que
ledit moyen d’alerte (27) comprend un moyen d’aler-
te sonore.

18. Infrastructure d’assistance selon l’une quelconque
des revendications 13 à 17, caractérisée en ce que
ledit système d’alerte (27) comprend un moyen de
vibration.

19. Procédé d’assistance pour un usager d’un véhicule
(1) desservant plusieurs arrêts (10, 12, 14, A, B) pré-
déterminés, caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes consistant à :

- mémoriser dans un dispositif de réception (20)
un code de destination correspondant à un arrêt
de destination (10, 12, 14, A, B) souhaité par
l’usager ;
- transporter l’usager muni dudit dispositif de ré-
ception avec le véhicule ;
- déterminer une position courante dudit véhicu-
le (1) à partir de signaux émis par des satellites,
à l’aide d’un récepteur de localisation par satel-
lite (3) embarqué dans le véhicule (1) ;
- comparer à l’aide d’un moyen de traitement (4)
embarqué dans ledit véhicule ladite position
courante du véhicule (1) avec des zones de
proximité (10a, 10b, 12a, 12b, 14a, 14b) asso-
ciées à chacun desdits arrêts (10, 12, 14, A, B),
lesdites zones de proximité (10a, 10b, 12a, 12b,
14a, 14b) étant définies dans une base de don-
nées géographiques (7), ladite base de données
géographiques (7) embarquée dans ledit
véhicule ;
- sélectionner à l’aide dudit moyen de traitement
un code d’identification d’arrêt associé à un arrêt
(10, 12, 14, A, B) dans la zone de proximité (10a,
10b, 12a, 12b, 14a, 14b) duquel la présence du
véhicule (1) est détectée ;
- émettre ledit code d’identification d’arrêt sélec-
tionné à l’intérieur dudit véhicule ;
- comparer dans ledit dispositif de réception (20)
ledit code d’identification émis et ledit code de
destination mémorisé ; et
- alerter l’usager si ledit code d’identification
émis correspond audit code de destination mé-
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morisé.

20. Procédé d’assistance selon la revendication 19, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une étape consis-
tant à mémoriser (82, 182) dans ledit dispositif de
réception un code de destination à l’aide d’une borne
de programmation, ladite borne de programmation
comportant une interface d’entrée (31) pour sélec-
tionner l’arrêt de destination.

21. Procédé d’assistance selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend les étapes consis-
tant à déterminer (81) à l’aide de ladite borne de
programmation un arrêt de correspondance où l’usa-
ger doit changer de ligne pour atteindre ledit arrêt
de destination et à mémoriser (182) dans ledit dis-
positif de réception un code d’identification dudit ar-
rêt de correspondance.
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